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Communiqué de presse

RN249 - Commune de Cholet 

Travaux de réfection de chaussées du 26 septembre a u 6 octobre 2016

Fermeture des giratoires de l’échangeur n°10 et de la section de la RN entre les
échangeurs n°10 et n°11

 

 
Dans le cadre de travaux de réfection de chaussée de la RN249 et de la RD160, les mesures de restrictions de
circulation suivantes seront mises en place :

A hauteur de l’échangeur n°10

-  La circulation sera interdite sur le giratoire nord (coté Cholet) les nuits du 26 au 28 septembre 2016 de 21 h à 6
h ;
-  La circulation sera interdite sur le giratoire Sud (coté Mortagne-sur-Sèvre) les nuits du 28 au 30 septembre
2016 de 21 h à 6 h.

Sur la RN249 entre les échangeurs n°10 et n°11

-  La circulation sera interdite, dans les deux sens de circulation, entre les échangeurs n°10 et n°11, la nuit du 3
au 4 octobre 2016 de 21 h à 6h.

Durant cette période, des déviations seront mises en place.

Les  itinéraires  de  déviation  sont  disponibles  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Pays  de  la  Loire
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/rn249-cholet-bressuire-
travaux-de-refection-de-a3880.html

La direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  des Pays  de  la  Loire,  maître
d’ouvrage de cette opération, remercie les usagers de leur compréhension pour la gêne occasionnée.

Durant la période de travaux, les usagers de la route sont invités à respecter les consignes de sécurité :

-  Respecter  la signalisation temporaire et augmenter les distances de sécurité ;
-  Redoubler de vigilance pour pouvoir anticiper les dangers liés aux travaux et aux autres automobilistes ;
-  Rester attentif aux agents travaillant sur le chantier.
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